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•

ARRÊTÉ n°2023 - DDT - 611
relatif à la réglementation de la circulation sur l’Autoroute A10

sur les inter-distances entre chantiers

Le préfet de la Vienne

Vu le code de la route ;

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste
des routes à grande circulation ;

Vu  le  décret  N°  56.1.425  du  27  décembre  1956  modifié,  portant  réglementation  d'administration
publique de la loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;

Vu les décrets des 12 mai 1970, 6 mars 1974, 18 novembre 1977, 10 mars 1978, 11 septembre 1980, 16 avril
1987, 20 décembre 1990, 12 avril 1991, 21 avril 1994 et 26 septembre 1995 approuvant la convention de
concession à la Société Cofiroute en vue de la construction et de l'exploitation des autoroutes : "A10
Paris/Poitiers, A11 Paris/Le Mans, A11 Angers/Nantes, A71 Orléans/Bourges, A81 Le Mans/La Gravelle, A28
Alençon/Tours,  A85  Angers/Langeais  +  Tours/Vierzon,  A86  Rueil-Malmaison/Pont  Colbert  +  Rueil
Malmaison/Autoroute A12 et A126 Saint-Quentin-en-Yvelines/Massy-Palaiseau" ;

Vu le décret n° 2018-758 du 28 août 2018 approuvant le dix-huitième avenant à la convention passée
entre l’Etat et la Compagnie financière et industrielle des autoroutes (Cofiroute) pour la concession de
la construction, de l’entretien et de l’exploitation d’autoroutes et au cahier des charges annexé à cette
convention ;

Vu la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
cahier des charges ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu la circulaire ministérielle n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

Vu l'arrêté n° 2023 - 07 - SGC en date du 19 juin 2023 donnant délégation de signature de Monsieur le
préfet à Monsieur Benoît PRÉVOST REVOL, Directeur Départemental des territoires de la Vienne ;

Vu  la  décision 2023  -  DDT – 24 en date du 2  octobre 2023,  donnant  délégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires aux agents de la Direction Départementale des Territoires de
la Vienne 

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

20 rue de la Providence
86020 POITIERS Cedex
Tél. : 05.49.03.13.00
https://www.vienne.gouv.fr/ 1/3

Direction départementale
des territoires
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ARRÊTE

Article 1er : Description

Pour permettre la réalisation des opérations d’entretien courant, Cofiroute doit entreprendre des tra-
vaux de signalisation, réfection de chaussée, sur ouvrages d’art, balayage, végétation et réfection des
ouvrages hydrauliques, restructuration de chaussée sur l’autoroute A10 du PR 258 au PR 312 dans les
deux sens de circulation.

Ces interventions se dérouleront sur l’autoroute A10 entre le PR 258 au PR 312 et sur l’autoroute dans
les deux sens de circulation.

Pour permettre d’assurer la continuité des travaux, des inter-distances réduites entre les balisages se-
ront nécessaires.

Article 2 : Durée de validité

Cet arrêté a une durée de validité du lundi 1 janvier au mardi 31 décembre 2024

Article 3 : Contraintes d’exploitation

3.1 - Les inter-distances

Afin d’assurer la continuité des travaux à proximité des chantiers, l’inter distance entre 2 chantiers
devra être au minimum de :

3.1.1 – Chantiers sur une même autoroutes

 Sans inter--distance si l’un des 2 chantiers ne neutralise pas de voie de circulation,

  Sans inter-distance si l’un des chantiers par la création d’un dévoiement reconduit le nombre de
voies circulées, 

 0 km entre 2 chantiers nécessitant une neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence, 

 0 km entre 2 chantiers nécessitant une neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence et une neutrali -
sation de voie,

 3 km lorsque les 2 chantiers ne laissent libre qu’une voie de circulation ou si l’un des 2 chantiers en-
traîne un basculement de trafic et l’autre une neutralisation d’une voie de circulation,

 6 km lorsque les 2 chantiers entraînent un basculement de trafic quelle que soit la chaussée concer-
née.

3.1.2 - chantiers concomitants

Deux chantiers pourront avoir lieu sur les mêmes points kilométriques dans deux neutralisations de
voies différentes.

20 rue de la Providence
86020 POITIERS Cedex
Tél. : 05.49.03.13.00
https://www.vienne.gouv.fr/ 2/3
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Autoroutes à 3 voies de circulation :

Une neutralisation de voie rapide pourra être installée conjointement avec une neutralisation de bande
d’arrêt d’urgence, laissant la voie médiane et la voie lente circulées
Une neutralisation de voie rapide pourra être installée conjointement avec une neutralisation de voie
lente, laissant la voie médiane circulée

Autoroutes à 2 voies de circulation :

Une neutralisation de voie rapide pourra être installée conjointement avec une neutralisation de bande
d’arrêt d’urgence, laissant la voie lente circulée 

Article 4 : 

La signalisation temporaire sur le domaine autoroutier sera mise en place et contrôlée par Cofiroute.

Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera constatée par des agents ou fonctionnaires
dûment assermentés, préposés à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.

Des ralentissements de circulation voire des arrêts momentanés de courte durée seront réalisés pour
permettre la mise en place de la signalisation temporaire de chantier.
Ces  opérations  seront  réalisées  principalement  par  la  gendarmerie  nationale  sauf  indisponibilités
assistée des agents de la société Cofiroute.

Article 5 : 

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de la Vienne ;

Article 9

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur régional
Touraine/Poitou de la société Cofiroute, le commandant de l’escadron départemental de la sécurité
routière  de  la  Vienne,  le  commandant  du  peloton  autoroutière  de  Châtellerault,  l’inspecteur
départemental  de service d’incendie et de secours de la Vienne sont chargés chacun en ce qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture ;

Poitiers, le 22 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur,
Le responsable CVSR

François BERNERON

20 rue de la Providence
86020 POITIERS Cedex
Tél. : 05.49.03.13.00
https://www.vienne.gouv.fr/ 3/3
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E = Direction de la Citoyenneté 
PRÉFET ec 
DE LA VIENNE et de la Légalité 

Liberté 
Égelité 
Fraternité 

ARRÊTÉ n° 2023-DCL/BFLCB - 151 

Bureau des finances locales en date du 2? (t DEC. 2023 
et du contrôle budgétaire 

portant dissolution, liquidation et répartition de l’actif et du passif 

du Syndicat mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM) 

Le Préfet de la Vienne, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5721-1, 

L.5721-2-1 et L.5721-7 ; 

VU le Code de commerce et notamment ses articles L.710-1 à L.713-18 et R.712-19 ; 

VU larrêté préfectoral n° 98-D2/B1-032 en date du 3 août 1998 portant création du 
Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM), entre la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Touraine et le Syndicat Mixte de l'Ecole 
Supérieure de Commerce de la Vienne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-D2/B1-033 en date du 10 juin 2002 autorisant l'adhésion 
de la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie de la Région Centre au Syndicat 
Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) et portant 
modification des statuts dudit syndicat ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-D2/B1-007 en date du 18 mars 2010 autorisant l'adhésion 

de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Loiret au Syndicat Mixte de l'Ecole 
Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) et portant modification des statuts 
du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-D2/B1-033 en date du 28 juillet 2015 portant modification 
des statuts du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management 
(ESCEM) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-D2/B1-021 en date du 27 novembre 2017, portant 

modification des statuts du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM), en particulier de l’article 4 de ceux-ci, relatif à la fixation du siège 
du syndicat mixte ; 

VU la délibération de la Chambre de Commerce et d'Industrie Régionale du Centre-Val 
de Loire n° 2 bis en date du 19 octobre 2023, approuvant ia dissolution du Syndicat Mixte 

de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) et les modalités de sa 
liquidation et du partage de son actif et de son passif entre ses quatre membres, à raison 

d'une proportion de 6/15èmes pour la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale 
de Touraine, de 5/15èmes pour le Syndicat Mixte de l'ESC Vienne, de 3/15èmes pour la 

Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Loiret, et de 1/15ème pour elle- 
même ; 

Affaire suivie par : 
M. Jean-Marc THROMAS 

Tél : 05 49 55 71 14 
Mél : pref-controle-budgetaire@vienne.gouv.fr 

7 place Aristide Briand, 86009 Poitiers 

www.vienne.gouv.fr
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VU la délibération de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Touraine 
n° 231127/05 en date du 27 novembre 2023, approuvant la dissolution du Syndicat Mixte de 
l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) et les modalités de sa 
liquidation et du partage de son actif et de son passif entre ses quatre membres, dans des 
proportions identiques à celles susvisées ; 

VU ja délibération de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale du Loiret 
n° 271123/09 en date du 27 novembre 2023, approuvant la dissolution du Syndicat Mixte de 
l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) et les modalités de sa 
liquidation et du partage de son actif et de son passif entre ses quatre membres, dans des 
proportions identiques à celles susvisées ; 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM) n° 2023-11, approuvant le compte de gestion de l'exercice 2023, 

établi par le comptable du Trésor et clôt à la date du 31 octobre 2023 : 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM) n° 2023-12, approuvant les résultats définitifs de son compte 
administratif de l'exercice 2023, clôt à la date du 31 octobre 2023 : 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM) n° 2023-13 en date du 29 novembre 2023, décidant sa dissolution et 
les modalités de sa liquidation et du partage de son actif et de son passif entre ses quatre 
membres, à raison d'une part de 6/15èmes pour la Chambre de Commerce et d'Industrie 
Territoriale de Touraine, de 5/15èmes pour le Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de 
Commerce de la Vienne, de 3/15èmes pour la Chambre de Commerce et d'Industrie 
Territoriale du Loiret, et de 1/15ème pour la Chambre de Commerce et d'Industrie Régionale 
du Centre-Val de Loire : 

VU la délibération du comité du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce de la 
Vienne n° 2023-10 en date du 6 décembre 2023, approuvant la dissolution du Syndicat Mixte 
de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) et les modalités de sa 
liquidation et du partage de son actif et de son passif entre ses quatre membres, dans les 
proportions susvisées ; 

Considérant que le Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management 
(ESCEM) avait pour objet statutaire la gestion de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM), laquelle avait été regroupée avec trois autres écoles de commerce 
dans l'association France Business School créée à cet effet en 2012, que les membres de 
cette association ont décidé sa dissolution amiable lors de son assemblée générale 
extraordinaire du 8 juin 2015, que les opérations de liquidation de ladite association ont été 
clôturées le 12 mai 2023, que depuis la dissolution de l'association France Business School, 
le Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) ne gère 
plus directement ou indirectement d'école de commerce et n’exerce plus aucune activité de 
formation, et que l’activité actuelle du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et 
de Management (ESCEM) se limite au suivi des opérations désormais achevées de 

liquidation de l'association France Business School précitée ; 

Considérant la demande unanime de dissolution du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure 
de Commerce et de Management (ESCEM), par ses quatre membres, soit la Chambre de 

Commerce et d'industrie Territoriale de Touraine, la Chambre de Commerce et d'Industrie 
Territoriale du Loiret, la Chambre de Commerce et d'Industrie Régionale du Centre-Val de 
Loire et le Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne, aux termes des 
délibérations susvisées ;
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Considérant que les conditions légales de la dissolution du Syndicat Mixte de l'Ecole 
Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM), fixées par l’article L.5721-7 du Code 
général des collectivités territoriales, sont satisfaites : 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de ia Vienne ; 

  

  

  
  

  

  

  

  

ARRÊTE 

Article 1: La dissolution du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM), dont le numéro SIREN est 258 601 624, est effective à 
compter du lendemain de la publication du présent arrêté. 

Article 2: La répartition de l'actif et du passif du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de 
Commerce et de Management (ESCEM) comptabilisés à la date du 31 octobre 
2023, est réalisée selon les modalités suivantes, sous la réserve des droits des 
tiers : 

Les soldes débiteurs ou créditeurs des comptes d'actif et de passif, figurant à la 
balance réglementaire des comptes du grand livre du compte de gestion à la 
date précitée de l'exercice 2023 du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de 
Commerce et de Management (ESCEM), et tels que mentionnés ci-après, sont 
répartis entre ses quatre membres, dans les proportions de 6/15èmes pour la 
Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Touraine, de 5/15èmes 

pour le Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne, de 

3/15èmes pour la Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Loiret, et 
de 1/15ème pour la Chambre de Commerce et d'Industrie Régionale du 

Centre-Val de Loire, pour les montants indiqués dans le tableau annexé au 
présent arrêté, avec les transpositions nécessitées par les normes comptables 
qui leur sont applicables. 

Comptes Libellé | Solde débiteur | Solde créditeur 

1021 _ Dotation | 977 782,81 € 

L 10228 Autres fonds d'investissement 2 282 385,00 € 

1068 Excédents de fonctionnement 1 126 962.29 € 
| | capitalisés L 

119 Report à nouveau solde débiteur 718 912,33 € 

L (Plus ou moins-values sur cessions! _ | 
192 d'immobilisations | 48 829,52 € 

Autres neutralisations et 
L 198 | __ régularisations d'opérations | 1 838 048,90 € 

Créances sur des particuliers et 

2764 autres personnes de droit privé | 627 380,07 € 

515 Compte au Trésor 246 718,32 € 
  

TOTAUX 4 431 059,62 € 4 431 059,62 € 

- L'élément de l'actif circulant du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM), figurant au compte 515 « Compte au Trésor », pour un montant 
de 246 718,32 €, est réparti entre ses quatre membres dans les proportions suivantes :
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Nom du membre 

| Chambre de Commerce et 

d'Industrie Territoriale de 

Touraine 

| Syndicat Mixte de l'Ecole | 
Supérieure de Commerce 

de la Vienne 

Chambre de Commerce et 

d'Industrie Territoriale du 

Loiret 

Chambre de Commerce et 

d'Industrie Régionale du 
Centre-Val de Loire 

Total 
  

Fraction lui revenant 
| Montant de la trésorerie 

  

lui revenant 

6/15èmes 98 687,34 € 

5/15èmes 82 239,43 € 

3/15èmes 49 343,66 € 

1/15ème 16 447,89 € 

2467188€ 15/15èmes 

Article 3 : Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement de -718 912,33 € et le 
résultat excédentaire de la section d'investissement de 965 630,65 € du Syndicat 
Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) dissous, 

tels qu'ils apparaissent à son compte de gestion à la date précitée de clôture 
l'exercice 2023, seront repris par les membres dans leurs prévisions budgétaires 

les plus proches, suivant les modalités fixées ci-après, et conformément aux 
normes comptables qui leur sont applicables : 

  

  

Fraction lui 
Part du résultat de Part du résultat 

Nom du membre revenant fonctionnement lui d'investissement lui 

LL revenant revenant 

Chambre de Commerce et 

d'Industrie Territoriale de : 6/15èmes -287 564,92 € 386 252,26 € 
[ Touraine | Lo oo L 

Syndicat Mixte de l'Ecole | 
Supérieure de Commerce. 5/15èmes -239 637,45 € 321 876,88 € 

| de la Vienne _ D 

Chambre de Commerce et| 
d'Industrie Territoriale du : 3/15èmes -143 782,47 € 193 126,13 € 

Loiret | 

Chambre de Commerce et 

d'Industrie Régionale du 1/15ème -47 927,49 € 64 375,38 € 
| Centre-Val de Loire | _ oo 

| Total 15/15èmes -718 912,33 € 965 630,65 € 

Article 4 : Un exemplaire de chacune des délibérations précitées et du tableau de 
présentation synthétique de la répartition des comptes du Syndicat Mixte de 
l'Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) restera annexé 
au présent arrêté. 

Article 5 : Les documents et les archives du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de 
Commerce et de Management (ESCEM) seront déposés aux archives 
départementales de la Vienne, par les soins de son membre qui les détient.
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Article 6: 

Article 7 : 

Article 8 : 

L'ordonnateur du Syndicat Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce et de 
Management (ESCEM) demeure compétent pour signer le compte de gestion 
ou financier de dissolution, et tous autres documents nécessaires à la 
liquidation dudit Syndicat Mixte. 

En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification : 

Soit de saisir d’une requête gracieuse le Préfet de la Vienne - Place Aristide 
Briand - 86021 POITIERS Cedex ; 

Soit de former un recours hiérarchique auprès de la Ministre déléguée chargée 
des collectivités territoriales et de la ruralité — 20, avenue de Ségur - 75007 
PARIS ; 

Soit de saisir d'un recours contentieux le Président du Tribunal Administratif de 

Poitiers — sis 15 rue de Blossac — B.P. 541 — 86021 POITIERS Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux 
devant le Tribunal Administratif de Poitiers peut être formé dans les deux mois 
suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois 
à compter de la date de réception du recours, il y a rejet implicite de la requête 
et le Tribunal Administratif peut être saisi dans les deux mois suivant 
l'expiration de ce premier délai. 

Ces voies de recours n’ont pas un caractère suspensif. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, la Directrice 

Départementale des Finances Publiques de la Vienne, et les présidents de la 

Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Touraine, du Syndicat 
Mixte de l'Ecole Supérieure de Commerce de la Vienne, de la Chambre de 

Commerce et d'Industrie Territoriale du Loiret et de la Chambre de Commerce 
et d'Industrie Régionale du Centre-Val de Loire, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de la Vienne. 

Fait à Poitiers, le 2 0 DEC. 2023 

Le Préfet de la Vienne 
  —, 

tT 

Jean-Mar IRIER
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2023/DSDEN/SDJES/92 du 13/12/2023 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande d'agrément transmis par l’association mentionnée à l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

COMITE DEPART SPORT ADAPTE VIENNE  
BATIMENT C3  
6 ALLÉE JEAN MONNET  
86000 POITIERS 

 

  N° Agrément : 
  N° RNA :  

  86-254-23 J 

W863002195  
 

 

 

 

 

  
 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est attribué pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 13/12/2023 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/74 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

CENTRE SOCIOCULTUREL DE LA BLAISERIE 

rue des frères Mongolfier 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-017-03 J 

 

N° RNA :  W863000289 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/79 du 17/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

LE TOIT DU MONDE 

31 rue des Trois Rois 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-020-03 J 

 

N° RNA :  W863000935 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 17/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/81 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

LIGUE UNIVERSITAIRE D'IMPROVISATION DE POITIERS 

Maison des Etudiants - 101 avenue du Recteur Pineau 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-193-08 J 

 

N° RNA :  W863000194 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/68 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

ASSOCIATION CULTURELLE ET SOCIALE DES MINIMES 

19 rue des Minimes 

86100 CHATELLERAULT 

 

N° Agrément : 86-088-05 J 

 

N° RNA :  W861000165 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/72 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

CENTRE REGIONAL INFORMATION JEUNESSE NOUVELLE AQUITAINE - CRIJNA 

45 place Charles De Gaulle 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-100-05 J 

 

N° RNA :  W863004990 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/70 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

ASSOCIATION DES USAGERS DU CENTRE SOCIO CULTUREL VINCI PLAINE D'OZON 

1 rue Emile Littré 

86100 CHATELLERAULT 

 

N° Agrément : 86-087-05 J 

 

N° RNA :  W861002817 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/76 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

FEDERATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIO CULTURELS DE LA VIENNE 

3, rue Blaise Pascale - SAE Chalembert 

86130 JAUNAY-CLAN 

 

N° Agrément : 86-174-08 J 

 

N° RNA :  W863000532 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/76 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

FEDERATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIO CULTURELS DE LA VIENNE 

3, rue Blaise Pascale - SAE Chalembert 

86130 JAUNAY-CLAN 

 

N° Agrément : 86-174-08 J 

 

N° RNA :  W863000532 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/77 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

FOYER D'EDUCATION POPULAIRE ET SPORTIVE ST JULIEN L'ARS 

1 rue de l'Eglise 

86800 ST JULIEN L'ARS 

 

N° Agrément : 86-032-03 J 

 

N° RNA :  W863002234 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/80 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

LES JEUNES AMIS DE LA DANSE 

1 avenue du Champ de la Caille - La Hune 

86280 ST BENOIT 

 

N° Agrément : 86-070-04 J 

 

N° RNA :  W863002862 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 

SDJES - 86-2022-10-27-00022 - Arrêté renouvellement agrément JEP 27-10-2022 JEUNES AMIS DANSE 158



SDJES

86-2022-10-27-00023

Arrêté renouvellement agrément JEP 27-10-2022

LA BARQUE

SDJES - 86-2022-10-27-00023 - Arrêté renouvellement agrément JEP 27-10-2022 LA BARQUE 159



 
 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/78 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

LA BARQUE 

23 rue de la Jaulnerie 

86530 NAINTRE 

 

N° Agrément : 86-238-18 J 

 

N° RNA :  W861000253 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/69 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DE LA GIBAUDERIE 

111, rue de la Gibauderie 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-170-08 J 

 

N° RNA :  W863000231 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/83 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

MAISON DES PROJETS CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DE BUXEROLLES 

48 avenue de la Libération 

86180 BUXEROLLES 

 

N° Agrément : 86-062-04 J 

 

N° RNA :  W863000280 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/82 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE JEAN PAUL ROBIN 

21 rue Henri Barbusse 

86530 NAINTRE 

 

N° Agrément : 86-026-03 J 

 

N° RNA :  W86100891 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/71 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

ATELIER MUSICAUX SYRINX 

51 boulevard de la Digue 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-086-05 J 

 

N° RNA :  W863000592 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/63 du 10/17/2022 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

A TOUT BOUT DE CHANT 

Mairie de VOUILLE 

3 place François Albert 

86190 Vouillé 

 

N° Agrément : 86-241-22 J 

 

N° RNA :  W863006507 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est agréée pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 10/17/2022 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/64 du 10/17/2022 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

COLLECTIF MELUSINE 

11 lieu dit la Mélusine Tiers-lieu Lusignan 

86600 Cloué 

 

N° Agrément : 86-242-22 J 

 

N° RNA :  W371002069 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est agréée pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 10/17/2022 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/66 du 10/17/2022 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

MAISON POUR TOUS DU PAYS MELUSIN 

7 rue Enjambes 

86600 Lusignan 

 

N° Agrément : 86-244-22 J 

 

N° RNA :  W863007262 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est agréée pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 10/17/2022 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/62 du 10/17/2022 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

ORKS 

11 Rue Paul Gauvin  

86280 Saint Benoit 

 

N° Agrément : 86-240-22 J 

 

N° RNA :  W861002758 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est agréée pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 10/17/2022 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/65 du 10/17/2022 

Portant agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est donné l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

POITOU HABITAT JEUNES 

1 av JF Kennedy 

86000 Poitiers 

 

N° Agrément : 86-243-22 J 

 

N° RNA :  W863000918 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est agréée pour 

une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 10/17/2022 

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/84 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

MJC LES 400 COUPS 

4 rue Aimé Rasseteau 

86100 CHATELLERAULT 

 

N° Agrément : 86-014-03 J 

 

N° RNA :  W861000190 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/67 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ; 

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

ACTIVITES ET LOISIRS EDUCATIFS POUR PERSONNE AVEC AUTISME - ALEPA 

12 rue Charles Gide 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-165-08 J 

 

N° RNA :  W863000261 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 

SDJES - 86-2022-10-27-00014 - Arrêtés renouvellement agrément JEP 27-10-2022 ALEPA 194



SDJES

86-2022-10-27-00016

Arrêtés renouvellement agrément JEP 27-10-2022

CERCLE POITEVIN DES ARTS

SDJES - 86-2022-10-27-00016 - Arrêtés renouvellement agrément JEP 27-10-2022 CERCLE POITEVIN DES ARTS 195



 
 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/75 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

CERCLE POITEVIN DES ARTS 

Centre d'Animation de Beaulieu - 10, Boulevard Savari 

86000 POITIERS 

 

N° Agrément : 86-188-08 J 

 

N° RNA :  W863002635 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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 Direction des services départementaux 

de l'éducation nationale de la Vienne       

Service départemental à la jeunesse, à 

l'engagement et aux sports 

  
 

 

Arrêté N° 2022/DSDEN/SDJES/73 du 27/10/2022  

Portant renouvellement d'agrément Jeunesse Education Populaire (JEP) 

 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel  ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 portant application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 

2001-624 du 17 juillet 2001 ; 

Vu le décret n° 2017-908 du 6 mai 2017 portant application de l'article 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

 

Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE en qualité de rectrice 

de la région académique ; rectrice de l'académie de Bordeaux, chancelière des universités, délégant ;  

 

Vu le décret du 18 septembre 2019 portant nomination de Madame Bénédicte ROBERT en qualité de 

rectrice d'académie, subdéléguant ; 

Vu l'arrêté en date du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice Barthélemy, 

directeur académique des services de l'éducation nationale de la Vienne ; 

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrick BALLON, chef 

du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports, à l'effet de signer les actes relatifs 

aux missions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports relevant de la 

compétence de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services départementaux de 

l'éducation nationale de la Vienne et de la rectrice de région académique ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d'agrément transmis par l’association mentionnée à 

l’article 1er ; 

Article 1er 

Il est renouvelé l'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) à l’association : 

 

CENTRE SOCIAL CULTUREL ET SPORTIF MJC 

16 rue des Récollets 

86500 MONTMORILLON 

 

N° Agrément : 86-028-03 J 

 

N° RNA :  W862000115 

Article 2 

L'agrément JEP (Jeunesse Education Populaire) de l’association mentionnée à l’article 1er est renouvelé 

pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 

L’association mentionnée est réputée satisfaire aux conditions de l'article 25-1 de la loi n° 2000321 du 12 

avril 2000. L’association peut se prévaloir du respect de ces conditions dans le cadre de toute procédure 

d'agrément prévue par la législation pendant une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 Article 4 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un 

recours hiérarchique auprès du recteur académique dans le même délai. Un recours contentieux peut 

ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant le rejet 

explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 5 

Le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié aux intéressés. 

Fait à Poitiers, le 27/10/2022  

 

Pour la Rectrice de région académique, et par délégation, 

Pour le Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale et par délégation,  

Le chef par intérim du Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports, 

Patrick Ballon 
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